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Gouvernement du Québec

Décret 791-2013, 3 juillet 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants dont la présidente du conseil d’administration 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie de l’assurance maladie du Québec 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de quinze membres nommés par le gouvernement, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de compé-
tence et d’expérience approuvés par le conseil, dont deux 
membres après consultation d’organismes représentatifs 
des usagers des services de santé, pour un mandat d’au 
plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.0.1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.0.2 de cette loi, le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 502-2008 
du 21 mai 2008, Me Michel Lamontagne a été nommé 
président du conseil d’administration de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec et qualifi é comme membre 
indépendant en vertu du décret numéro 1233-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 706-2008 du 
25 juin 2008, Me Martyne-Isabel Forest a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec et qualifi ée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1233-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Michèle Laroche, consultante en gestion, 
soit nommée membre indépendante et présidente du 
conseil d’administration de la Régie de l’assurance mala-
die du Québec pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, en remplacement de Me Michel Lamontagne;

QUE monsieur François Charbonneau, ex-chef négo-
ciateur, L’Association professionnelle des optométristes 
du Québec, soit nommé membre indépendant du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, après consultation d’organismes représentatifs 
des usagers des services de santé, pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
Me Martyne-Isabel Forest;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 792-2013, 3 juillet 2013
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 73, également désignée auto-
route Robert-Cliche, située sur le territoire de la Ville 
de Beauceville

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;
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